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Décret n° 2023-1260 du 26 décembre 2023 portant modification du décret n° 2021-1124
du 27 août 2021 relatif à la plateforme unique de réservation des prestations
d'assistance et de substitution à l'intention des personnes handicapées et à mobilité
réduite et au point unique d'accueil en gare
Journal officiel lois et décrets - N° 0299 du 27 décembre 2023
Le décret modifie le décret n° 2021-1124 du 27 août 2021 relatif à la plateforme unique de
réservation des prestations d'assistance et de substitution à l'intention des personnes handicapées
et à mobilité réduite et au point unique d'accueil en gare pris en application de l'article L. 1115-9 du
code des transports. Il définit les conditions de délivrance aux personnes handicapées ou à mobilité
réduite des prestations d'assistance en gare, à la montée et la descente du train, mentionnées audit
article. Conformément au VI de l'article 35 de la loi n° 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses
dispositions d'adaptation au droit de l'Union européenne dans les domaines de l'économie, de la
santé, du travail, des transports et de l'agriculture, il précise notamment les conditions applicables
aux services urbains et suburbains de transport ferroviaire de voyageurs au sens du point 6 de
l'article 3 de la directive 2012/34/UE du Parlement européen et du Conseil du 21 novembre 2012
établissant un espace ferroviaire unique européen (refonte), en complément et sans préjudice des
conditions s'appliquant aux services régionaux et à longue distance à compter du 7 juin 2023 en
vertu du règlement (UE) 2021/782 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2021 sur les
droits et obligations des voyageurs ferroviaires. Il définit les obligations s'appliquant au gestionnaire
des gares et aux entreprises exploitant des services de transport ferroviaire de voyageurs.
En savoir plus (legifrance.gouv.fr) [2] 
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[2] https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048669506

Page 1 sur 1

https://inshea.fr/fr/content/plateforme-unique-de-r%C3%A9servation-des-prestations-dassistance-et-de-substitution-%C3%A0-lintention
https://inshea.fr/fr/content/plateforme-unique-de-r%C3%A9servation-des-prestations-dassistance-et-de-substitution-%C3%A0-lintention
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048669506

